






















































































































































réelle de tous les terrains tenus à bail appartenant à la 
Couronne et de tous les autres terrains qui peuvent 
être désignés dans les parcs nationaux, à l'exclusion 
des améliorations apportées à ces terrains par les 
locataires.» 

Seuls les terrains occupés, à l'exclusion des améliora­
tions pouvant s'y trouver, ont été évalués. Bien que les 
règlements existants de zonage aient été appliqués aux 
propriétés évaluées, l'évaluation était fondée sur la 
valeur de l'utilisation réelle du terrain lorsque ce dernier 
était utilisé d'une manière non conforme aux règlements. 
Les experts étaient encouragés à discuter avec les locatai­
res de questions portant notamment sur la demande, la 
disponibilité, les prix et la tendance du marché des 
terrains, et le zonage. 

Augmentation des loyers 
L'adoption d'une formule de location fondée sur un 
pourcentage de la valeur estimée du terrain loué laissait 
prévoir une augmentation considérable des loyers. Les 
loyers établis en 1950 étaient restés en vigueur jusqu'en 
1970 et, dans bien des cas, ils étaient purement symboli­
ques et n'avaient aucun rapport avec un loyer qui, aux 
termes de nombreux baux, devait être fixé à un taux «égal 
à la valeur totale du terrain tenu à bail». 

Une analyse statistique des loyers révisés pour les 
lotissements urbains de Banff, Jasper et du parc des lacs 
Waterton, qui étaient calculés sur la base d'un taux de 6 
pour cent de la valeur estimée du terrain, montrait que 
l'application de la nouvelle formule avait entraîné une 
augmentation considérable des loyers. A Banff, où les 
loyers annuels des lots résidentiels s'échelonnaient entre 
$16 et $30 selon l'emplacement du lot, les nouveaux taux 
médians applicables aux terrains situés dans les zones 
résidentielles 1 et 2 s'élevaient à $214 et $197, respecti­
vement. De même, dans la zone commerciale où le loyer 
le plus élevé était de $75 par an, le nouveau taux médian 
avait atteint $829. 

A Jasper, où les loyers étaient légèrement inférieurs, 
on notait également des augmentations. Pour les lots 
résidentiels, dont le loyer se situait en moyenne entre $ 12 
et $15 par lot, les nouveaux taux médians atteignaient 
$146, $151 et $233 dans les zones résidentielles 1, 2 et 3. 
Le loyer des lots destinés à une utilisation commerciale, 
qui était auparavant fixé à $45 et $55 par an, est passé à 
un taux minimal de $ 160 et à un taux médian de $ 1 776. 

Les taux de location applicables au lotissement urbain 
du parc des lacs Waterton sont passés d'un taux moyen 
de $15 à un taux se situant entre $75 et $324. Dans la 
zone commerciale, où le taux moyen était de $20 par lot, 
le taux médian de location a atteint $295, le taux 
minimal se situant à $60 et le taux maximal à $3 420.78 

Commission de révision des évaluations 
Après l'achèvement des travaux d'évaluation, le direc­
teur général des parcs de l'Ouest a publié une déclaration 
qui renseignait les locataires s'opposant aux évaluations 
de leurs terrains sur la procédure d'appel à suivre. Cette 
dernière consistait à présenter une demande à la Com­
mission de révision des évaluations, qui organisait dans 
divers parcs des audiences auxquelles les locataires 

pourraient comparaître pour présenter des arguments 
contre les inégalités existant dans l'évaluation de leurs 
terrains ou soumettre à l'examen de la commission des 
cas de lésion d'intérêts économiques. La commission de 
révision devait se composer de trois membres, dont le 
président et un représentant de l'administration des 
parcs natioanux, qui devaient être nommés par le minis­
tre et assister à toutes les audiences. Un troisième 
membre représentant les locataires devait être nommé 
par un groupe de citoyens parlant au nom des propriétai­
res de chaque parc ou groupe de parcs dans lesquels on 
prévoyait d'organiser des audiences. Par conséquent, le 
troisième poste de commissaire était occupé par une 
personne différente à chaque audience. 

Le 12 décembre 1969, les locataires de lots situés dans 
chaque parc pour lequel les baux prévoyaient une révi­
sion décennale des loyers, ont été officiellement avisés du 
nouveau taux payable en 1970 par une lettre portant la 
signature du directeur adjoint des parcs nationaux et 
historiques. Le nouveau taux représentait 6 pour cent de 
la valeur récemment déterminée du terrain tenu à bail, à 
l'exclusion des améliorations s'y trouvant. La lettre 
déclarait également que bien que certains baux eussent 
prévu le paiement du loyer avant le 7 avril 1970, le 
ministre avait décidé de choisir le 1er avril comme date 
du premier versement de loyer au nouveau taux. Elle 
attirait également l'attention sur la possiblité de soumet­
tre l'évaluation existante du terrain à l'examen de la 
Commission de révision des loyers.79 

Remise de l'augmentation des loyers 
Avant que la commission n'ait commencé ses audiences, 
M. Jean Chrétien a annoncé le 20 février 1970 que le 
paiement des nouveaux loyers des terrains situés dans les 
parcs serait reporté à 1971. Cet avis faisait suite à une 
discussion du Cabinet, confirmée par le Conseil du 
Trésor le 19 février, de remettre à plus tard certaines 
augmentations de prix, notamment des loyers des ter­
rains, dans le cadre de la politique gouvernementale de 
lutte contre l'inflation.80 Tous les locataires de lots situés 
dans les parcs ont été avisés de la décision du ministre 
par une lettre portant la signature du directeur des parcs 
nationaux et historiques. Les destinataires de la lettre ont 
également été informés que la remise des augmentations 
de loyer ne modifiaient pas la décision d'établir une 
commission de révision chargée d'entendre les causes 
des locataires estimant que leurs nouveaux loyers étaient 
injustes.81 

Personnel de la commission d'appel 
Les premières mesures en vue de la création de la 
Commission de révision des évaluations, ont été prises en 
janvier 1970. Les résidants des parcs ont été invités par 
les directeurs à nommer un membre chargé de les 
représenter aux audiences qui devaient avoir lieu dans 
leur parc. M. Louis Howard, gérant des hypothèques de 
la Prudential Insurance Company of America à Calgary a 
été choisi comme représentant de la Direction des parcs 
nationaux et historiques. En août 1970, M. C. Campbell 
McLaurin, de Calgary, ancien juge en chef de la Division 
des appels de la Cour suprême de l'Alberta, a accepté la 
demande du ministre l'invitant à remplir les fonctions de 
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président de la commission.82 Chacune des collectivités 
situées dans les parcs Banff, Jasper, des lacs Waterton, 
Kootenay, Yoho, Glacier et Prince-Albert ont nommé un 
représentant à la commission. Les locataires du parc du 
mont Riding ont nommé deux délégués, l'un étant 
chargé de représenter les locataires de lots commerciaux 
et l'autre les personnes résidant dans le parc au cours de 
l'été. 

Audiences de la commission 
La Commission de révision des évaluations a tenu sa 
première audience à Banff, le 26 octobre 1970. Son 
mandat comprenait un examen des principes, méthodes 
et techniques utilisés pour préparer les évaluations. La 
commission était chargée d'assurer que les évaluations 
avaient attribué de justes valeurs aux propriétés. Elle 
était libre de recommander au ministre toutes les rectifi­
cations qu'elle jugeait légitimes.83 L'expert qui avait 
effectué les évaluations ou un représentant de la société 
qui avait obtenu le contrat, ainsi que le représentant local 
des locataires, assistaient aux audiences. 

Les audiences se sont poursuivies à Banff au cours du 
mois de décembre 1970 et ont permis à la commission 
d'entendre environ 180 causes. La commission s'est 
ensuite rendue à Jasper, où plus de 350 locataires 
s'opposaient aux évaluations qui avaient été effectuées. 
Les appels en provenance de locataires de terrains situés 
dans les parcs Yoho et Glacier ont été entendus à Banff 
en février 1971. L'audience pour le parc national des lacs 
Waterton a eu lieu le 25 mars à Lethbridge, en Alberta, et 
a permis d'examiner 18 appels. Par ailleurs, la commis­
sion n'a reçu aucun appel en provenance du parc 
national Elk Island. L'audience des appels dans le parc 
national du mont Riding a suscité un intérêt considéra­
ble. Le 16 août, la commission a tenu dans le lotissement 
urbain de Wasagaming une audience au cours de laquel­
le les locataires étaient défendus non seulement par leurs 
représentants, mais aussi par trois avocats et un expert 
indépendant nommé par lesdits avocats. La dernière 
audience, pour le parc national de Prince-Albert, en 
Saskatchewan, a eu lieu dans le lotissement urbain de 
Waskesiu le 20 août 1971 et a permis d'entendre un 
appel et cinq autres causes. 

Les recommandations de la Commission de révision 
des évaluations ont été dans l'ensemble acceptées par le 
ministère à Ottawa. Toutefois, un examen des procès-
verbaux des audiences de Banff et Jasper a révélé que la 
commission n'avait pas tenu compte dans certains cas 
des directives qui avaient été données aux experts et qui 
prévoyaient que les évaluations devaient être fondées sur 
la plus grande et la meilleure utilisation des propriétés en 
question. La commission avait par contre décidé que les 
évaluations dans certaines zones devaient être basées sur 
les améliorations réelles se trouvant sur la propriété. A la 
suite d'une réunion entre des agents de la Direction des 
parcs nationaux et historiques et le délégué représentant 
le ministère dans la commission, le président de cette 
dernière a été prié par le premier sous-ministre adjoint 
d'appeler la commission à se réunir à Calgary. 

Tous les membres de la commission, le directeur 
général adjoint, le chef de la Division de la gestion 
immobilière de la Direction des parcs et deux membres 

du personnel du directeur régional ont assisté à la 
réunion le 9 juin 1971. Après l'analyse des recommanda­
tions de la commission relatives aux parcs Banff et 
Jasper, il a été décidé que les évaluations portant sur 
certaines propriétés seraient réexaminées et rétablies 
selon la plus grande et la meilleure utilisation du 
terrain.84 Le président a ensuite fait parvenir des rap­
ports révisés au ministère à Ottawa. 

Fin de la révision des loyers 
Dès septembre 1971, la Commission de révision des 
évaluations avait mis fin à ses audiences et avait envoyé 
ses recommandations à Ottawa pour les soumettre à 
l'examen du ministre. Une analyse des procès-verbaux 
relatifs aux parcs nationaux de montagne, qui portait 
notamment sur les propriétés tenues à bail dans les 
lotissements urbains de Banff, Jasper, du parc des lacs 
Waterton et de Field, a été achevée le 1er octobre. 
L'examen effectué par le ministère a révélé que la 
commission avait réduit certaines évaluations de plus de 
50 pour cent par rapport aux évaluations initiales. La 
raison de cet écart était que même si les évaluations 
avaient été fondées sur la plus grande et la meilleure 
utilisation possibles des propriétés, les recommandations 
de la commission étaient basées sur l'utilisation réelle 
des terres en question en dépit du fait que certaines 
propriétés faisaient partie de zones destinées à une 
utilisation accrue. Dans certains cas, la commission avait 
demandé d'établir de nouvelles valeurs reflétant la plus 
grande et la meilleure utilisation du terrain conformé­
ment aux exigences des évaluations initiales. Par consé­
quent, le ministre pouvait choisir entre trois possibilités 
pour déterminer les valeurs devant servir à fixer le loyer. 
Ces trois possibilités étaient les suivantes: 

( 1 ) les valeurs initiales établies en 1969 et fondées 
sur la plus grande et la meilleure utilisation des 
terres conformément aux règlements de zonage 
existants; 

(2 ) la valeur établie par la Commission de révision 
des évaluations sur la base de l'utilisation réelle 
du terrain; 

(3) l'évaluation de la commission reposant sur la 
plus grande et la meilleure utilisation possibles 
des propriétés dans le cadre des règlements de 
zonage. 

On a recommandé au ministre d'adopter le second 
choix, à condition que, dans le cas d'une propriété 
passant par exemple de la catégorie d'utilisation résiden­
tielle à la catégorie commerciale, le loyer soit soumis à 
une révision.85 

Une analyse des recommandations présentées par la 
commission de révision des évaluations à la suite des 
audiences tenues dans le parc de Prince-Albert a révélé 
que la commission avait proposé d'apporter très peu de 
modifications aux évaluations initiales. En fait, la com­
mission a parlé en termes très élogieux du travail de 
l'expert qui avait été engagé par le ministère. Par contre, 
la commission a recommandé d'adopter des réductions 
considérables pour le parc du mont Riding, où les experts 
n'avaient pas tenu compte de la taxe imposée par le 
ministère aux locataires pour couvrir les frais d'installa­
tion et d'entretien des services d'eau et d'égouts. La 
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commission a également recommandé que les loyers 
soient fondés sur l'utilisation courante du terrain plutôt 
que sur la plus grande et la meilleure utilisation de celui-
ci. On a recommandé au ministre d'adopter les décisions 
de la commission concernant les parcs de Prince-Albert 
et du mont Riding à condition de soumettre le loyer 
applicable à toute propriété à une révision si l'on 
envisageait d'utiliser ladite propriété à des fins autres 
que celles qui avaient été prévues.86 

Retard dans l'augmentation des loyers 

Seconde remise de l'augmentation des loyers 
Entre temps, on avait approuvé une seconde remise de 
l'application des nouveaux loyers fondés sur la valeur 
estimée du terrain occupé. Le 10 février 1971, le minis­
tre, M. Jean Chrétien, avait demandé au président du 
Conseil du Trésor de reconsidérer sa directive du 26 
février 1970 qui prévoyait d'appliquer les loyers révisés 
le 1er avril 1971. Il existait des motifs valables de 
remettre à plus tard l'application des nouveaux loyers. 
Les audiences de la Commission de révision des évalua­
tions se poursuivaient encore et les renseignements 
disponibles laissaient supposer que la commission pour­
rait recommander d'importants rajustements des loyers 
proposés. En outre, le ministre avait demandé à son 
secrétaire parlementaire, le député J. Judd Buchanan, 
d'entreprendre un examen des questions se rapportant à 
la location et aux lotissements urbains dans les parcs 
nationaux de l'Ouest en établissant des contacts person­
nels avec des résidants et des hommes d'affaires des 
parcs. Cette étude était encore en cours. Le Conseil du 
Trésor a approuvé la demande du ministre et accordé 
l'autorisation de suspendre les augmentations de loyer 
jusqu'au 1er avril 1972.87 Par la suite, tous les locataires 
dont le loyer devait être révisé en 1970 ont été avisés de 
la décision du ministre par une lettre portant la signature 
du directeur des parcs nationaux et historiques. 

Étude du secrétaire parlementaire 
On vient de faire allusion à l'étude des questions se 
rapportant à la location et aux lotissements urbains, qui 
avait été confiée au secrétaire parlementaire du ministre. 
Cette étude avait été entreprise au début de 1970 par le 
député Russell C. Honey qui était alors le secrétaire 
parlementaire de M. Chrétien. Le 1er octobre 1970, le 
député J. Judd Buchanan a succédé à M. Honey et il a 
poursuivi les recherches de ce dernier. Le mandat de M. 
Buchanan comprenait un examen des questions et des 
problèmes de location se posant aux résidants et aux 
hommes d'affaires des parcs nationaux ainsi qu'une 
analyse des moyens et des mesures susceptibles d'assurer 
la plus grande participation possible des résidants à 
l'administration des lotissements urbains. MM. Honey et 
Buchanan ont tous deux consacré beaucoup de temps à 
leur tâche et ils ont pu, grâce aux réunions qu'ils avaient 
organisées dans divers parcs, discuter avec des locataires, 
des groupes de citoyens de Banff et Jasper, notamment le 
conseil consultatif de Banff et les conseils scolaires de 
chaque parc. Les conseils scolaires de Banff et Jasper ont, 
pour leur part, obtenu le concours du ministère des 
Affaires municipales de l'Alberta pour préparer une 

étude des possibilités d'autonomie municipale des lotis­
sements urbains de Banff et Jasper.88 

Étude d'experts-conseil 
On avait entrepris en novembre 1970 une autre étude 
destinée à évaluer la qualité et l'efficacité des mesures, 
règlements administratifs et usages se rapportant à la 
location de terrains dans les parcs nationaux et à recom­
mander tous les changements nécessaires pour axer les 
mesures existantes sur des principes raisonnables de 
gestion des propriétés. L'étude, qui avait été recomman­
dée par le directeur des parcs nationaux et historiques, a 
été approuvée par le sous-ministre en janvier 1971. 
Après avoir reçu l'autorisation du Conseil du Trésor en 
mars 1971, le ministère a accordé un contrat à deux 
sociétés spécialisées dans les évaluations de biens immo­
biliers, North and Leonard, Inc., de Montréal et Vancou­
ver, et l'Admar, Inc., de Montréal au Québec.89 

Le mandat du groupe d'étude exigeait que les experts 
examinent les principes et méthodes de location applica­
bles dans les parcs nationaux, les aspects financiers de la 
question des investissements publics et privés dans les 
parcs, et le profit réalisé par la Couronne sur les terres; 
qu'ils analysent et évaluent les études antérieures se 
rapportant aux mesures de location et à l'administration 
des lotissements urbains et qu'ils collaborent et échan­
gent des renseignements avec l'adjoint parlementaire du 
ministre, qui effectuait alors une étude distincte sur les 
questions relatives aux lotissements urbains. Les experts 
devaient également recommander des mesures de loca­
tion conformes aux objectifs actuels du réseau des parcs 
nationaux. 

L'étude a été entreprise en avril 1971 avec le concours 
du chef de la Division de la gestion immobilière de la 
Direction des parcs nationaux et historiques, à Ottawa. 
Les experts ont organisé des réunions avec divers grou­
pes de citoyens des parcs de l'Ouest, notamment les 
chambres de commerce et les conseils consultatifs, en vue 
d'obtenir les opinions et les recommandations des repré­
sentants des résidants et des hommes d'affaires. Le 
personnel des parcs nationaux était exclu de la plupart de 
ces discussions. La North and Leonard, Inc. a envoyé un 
rapport préliminaire en novembre 1971, mais la durée 
du contrat a été prolongée jusqu'au 31 juillet 1972 afin 
de permettre à la société d'élargir le champ de l'étude. 

Le rapport définitif, qui comprenait trois parties, a été 
présenté au directeur des parcs nationaux et historiques 
le 29 décembre 1972. La première partie intitulée «Lea­
sehold Policy Structure» contenait une proposition desti­
née au Manuel de la politique de location, préparé à 
l'origine par la direction en 1969 et résumant toute 
l'étude. Les deuxième et troisième parties du rapport 
contenaient des renseignements de base sur les princi­
paux éléments du manuel. 

Le rapport a été analysé par la Division de la gestion 
immobilière, qui a demandé aux auteurs de corriger ou 
d'expliquer certains passages du texte. Le ministère a fait 
parvenir des exemplaires du rapport dûment corrigé aux 
directeurs régionaux et aux directeurs de plusieurs parcs 
afin d'obtenir leurs commentaires. Un exemplaire du 
rapport, dont on avait supprimé tous les documents jugés 
confidentiels, a en outre été envoyé au conseil consultatif 
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de Banff, à la chambre de commerce de Jasper et à la 
chambre de commerce du parc des lacs Waterton. Le 
ministre n'a ni accepté, ni rejeté le rapport et il n'a reçu 
que peu de commentaires de la part des organismes qui 
en avaient reçu un exemplaire. 

Dernière remise des augmentations de loyer 
Dès le début de 1972, la Direction des parcs nationaux et 
historiques attendait l'autorisation du ministère pour 
adopter à partir du 1er avril 1972 les nouveaux loyers 
applicables aux terrains situés dans les parcs nationaux. 
Un nouveau retard devait toutefois se produire, une fois 
de plus. A la mi-février, le ministre a décidé que l'appli­
cation de la nouvelle échelle des loyers, modifiée par les 
recommandations de la Commission de révision des 
évaluations, devait être suspendue jusqu'à ce que les 
études entreprises par son secrétaire parlementaire et par 
les experts-conseil engagés par le ministère soient ache­
vées. Le Conseil du Trésor a approuvé cette décision le 30 
marsl972.90 

Les détails de ce dernier épisode de la question 
controversée des loyers ont été publiés dans un commu­
niqué de presse rédigé par M. Allen Sulatycky, député de 
Rocky Mountain, qui avait succédé à M. J.J. Buchanan, le 
3 février 1972. Les locataires ont également été informés 
par une lettre du directeur des parcs nationaux et 
historiques que le ministre avait «reporté» toutes les 
augmentations de loyer dans les parcs nationaux au 1er 

avril 1973.9' 

Autres changements dans la location 

Anomalies existant dans les loyers 
Les remises ou suspensions successives des augmenta­
tions de loyer applicables aux terrains tenus en vertu 
d'un bail ou d'un permis dans les parcs nationaux ont 
placé de nombreux locataires dans une situation anorma­
le. A titre d'exemple, des lots situés à Banff dans une 
subdivision résidentielle qui venait d'être arpentée ont 
été mis, en 1966, à la disposition de locataires qui 
devaient vivre dans le parc en raison de leur travail. Les 
loyers étaient fondés sur un pourcentage de la valeur 
marchande des lots et s'élevaient en moyenne à $200 
environ par an. De même, un groupe de lots situés dans 
le lotissement urbain de Jasper avait été mis, en 1968, à 
la disposition de locataires remplissant les conditions 
nécessaires de résidence. Dans ce cas également les 
loyers, qui atteignaient en moyenne $150 environ par 
an, étaient déterminés sur la base d'un pourcentage de la 
valeur marchande du terrain. 

Par contre, les locataires de lots situés dans des zones 
résidentielles comparables des lotissements urbains de 
Banff et Jasper devaient payer des loyers beaucoup moins 
élevés, qui avaient été approuvés par le ministre entre 
1951 et 1955. Les taux de location applicables à cette 
dernière catégorie de locataires ne représentaient que 11 
à 12 pour cent des taux à payer pour les propriétés qui 
venaient d'être louées. Un autre groupe de locataires qui 
jouissaient d'une situation privilégiée en ce qui concerne 
le taux de location s'appliquant à eux, était composé des 
exploitants de camps de bungalows, de motels et d'autres 
installations d'hébergement des visiteurs, qui avaient 

bénéficié des réductions considérables autorisées par le 
ministre en 1961. Ainsi qu'on l'a expliqué précédem­
ment, on avait adopté pour déterminer le loyer de ces 
concessionnaires une formule fondée sur un taux unifor­
me plutôt que sur un pourcentage de la valeur du lot, ce 
qui plaçait ces exploitants dans une situation économi­
que plus avantageuse que celle des locataires dont les 
baux débutaient en 1966. 

Rétablissement des baux perpétuels 
La décision rendue par la Cour suprême le 20 mars 1970, 
qui confirmait la légalité des clauses de renouvellement 
perpétuel contenues dans les baux octroyés avant le 30 
mai 1930 pour des lots situés dans les parcs, révélait 
l'existence d'une certaine confusion à l'égard de deux 
catégories de baux. Il s'agissait ( 1 ) des baux perpétuels 
qui, lors de l'expiration de leur terme, étaient renouvelés 
pour une période fixe de 42 ans sans droit de renouvelle­
ment et (2 ) des baux contenant une clause de renouvelle­
ment perpétuel, qui avaient été accordés entre 1930 et 
1958. 

Après avoir appris la décision de la Cour, de nom­
breux locataires qui avaient accepté des baux pour une 
période fixe en échange de leurs baux avec droit de 
renouvellement perpétuel, ont estimé qu'ils devaient 
bénéficier d'avantages identiques à ceux qui avaient été 
accordés aux locataires pouvant alors disposer d'un bail 
garantissant le droit d'obtenir des renouvellements à 
perpétuité. Le ministre a examiné soigneusement les 
demandes en provenance de cette catégorie de locataires, 
et des entretiens avec le conseiller juridique du ministère 
ont révélé que presque tous les locataires, avant d'accep­
ter des baux renouvelés pour une période fixe, n'avaient 
pas officiellement renoncé à leur droit de renouvellement 
perpétuel. Le conseiller juridique estimait donc qu'en 
dépit du fait que le locataire avait accepté un bail d'une 
durée fixe, le bail initial renouvelable à perpétuité 
subsistait et pouvait être renouvelé conformément aux 
conditions qu'il prévoyait lors de la restitution du 
bail de durée fixe, si on autorisait l'octroi dudit 
renouvellement.92 

Le conseiller juridique a également déclaré que, bien 
que la décision de la Cour suprême dans l'affaire Walker 
ait accordé probablement tous les pouvoirs nécessaires 
pour renouveler des baux renouvelables à perpétuité du 
même genre que ceux qui avaient été examinés dans 
ladite cause, c'est-à-dire des baux avec droit de renouvel­
lement perpétuel octroyés avant l'entrée en vigueur de la 
Loi sur les parcs nationaux de 1930, la décision ne 
s'appliquait pas aux baux accordés après 1930. 

Le 22 août 1972, les questions relatives au renouvelle­
ment des baux des terrains situés dans les parcs ont été 
examinées par le directeur dans un long mémoire adressé 
au sous-ministre. On rappelait qu'aucun problème ne se 
posait pour les baux accordés avant le 30 mai 1930 qui 
contenaient des droits de renouvellement. En vertu de la 
décision de la Cour suprême, des baux contenant un droit 
de renouvellement perpétuel avaient été accordés aux 
locataires dont le terme était échu qui avaient refusé 
d'accepter des baux établis pour une durée fixe et aux 
locataires dont le bail était arrivé à échéance. 

Il semblait souhaitable d'adopter un règlement modi-
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fié dans le cas des locataires qui, entre 1958 et la date de 
la décision de la Cour suprême en mars 1970, avaient 
accepté soit un bail renouvelé pour une période fixe de 42 
ans, soit un bail de 42 ans pouvant être renouvelé pour 
une autre période de 21 ans. Le conseiller juridique avait 
confirmé qu'à condition d'insérer les dispositions néces­
saires dans les règlements généraux relatifs aux parcs 
nationaux, il serait possible d'appliquer une mesure de 
«réintégration» portant sur les droits de renouvellement 
des baux. Par conséquent, on a recommandé au sous-
ministre que, conformément aux règlements approuvés 
par le ministre le 11 février 1971, les locataires soient 
autorisés à échanger les baux existants d'une durée fixe 
contre des renouvellements des baux initiaux renouvela­
bles à perpétuité. En vertu des règlements précédemment 
approuvés par le ministre, ces réintégrations seraient 
soumises aux conditions suivantes: 

1 que les baux de 42 ans ou de 42 ans plus 21 ans 
qui avaient remplacé les baux renouvelables à 
perpétuité n 'aient pas été cédés; 

2 que le locataire n'ait négligé ou violé aucune 
clause ou condition de son bail; 

3 qu'il n'existe aucune contradiction avec l'utili­
sation du terrain permise par le bail précédent. 

Cette recommandation a été approuvée par le sous-
ministre.93 

Il fallait encore examiner la question du renouvelle­
ment des baux accordés après le 30 mai 1930 qui 
renfermaient le droit de renouvellement perpétuel. En 
vertu de la clause 3 (1 ) des règlements généraux relatifs 
aux parcs nationaux, qui avaient été approuvés par 
l'arrêté en conseil du 1cr mars 1962, la durée d'un bail se 
rapportant à des terres des parcs ayant fait l'objet d'un 
arpentage légal, était limitée à 42 ans avec possibilité de 
renouvellement pour une autre période de 21 ans. Après 
que le conseiller juridique eut estimé que le renouvelle­
ment perpétuel des baux accordés après 1930 était 
possible à condition que les dispositions nécessaires aient 
été insérées dans les règlements généraux et que certaines 
stipulations aient été respectées, on a recommandé au 
sous-ministre d'apporter les modifications nécessaires 
aux règlements. En vertu du règlement proposé, lesdits 
baux de renouvellement, qui comportaient un droit de 
renouvellement perpétuel, pouvaient être accordés à une 
personne qui 

(a) n'avait pas cédé le bail au cours d'une transac­
tion impliquant sa restitution à la Couronne; 

(b) avait renoncé au droit de renouvellement per­
pétuel et accepté un bail ne contenant pas ce 
droit. 

Ces recommandations ont été également approuvées 
par le sous-ministre.94 

Établissement de nouveaux règlements 
Plutôt que de modifier les règlements généraux relatifs 
aux parcs nationaux, qui autorisaient l'octroi de baux et 
de permis pour les terres des parcs, il a été décidé 
d'annuler les articles pertinents des règlements existants 
et d'adopter de nouvelles mesures portant le nom de 
«règlements relatifs aux baux et permis d'occupation 
applicables dans les parcs nationaux.» Les nouveaux 

règlements ont été promulgués le 8 mai 1973 après avoir 
été approuvés par le gouverneur en conseil.95 

Les règlements relatifs aux baux et permis d'occupa­
tion prévoyaient l'octroi de baux pour des lots situés dans 
les lotissements urbains, les subdivisions et les terres de 
l'État se trouvant à l'extérieur des lotissements urbains et 
des subdivisions, ainsi que le permettait la Loi sur les 
parcs nationaux, pour une durée n'excédant pas 42 ans, 
avec possibilité de renouvellement pour une autre pério­
de de 21 ans. Les nouveaux règlements prévoyaient 
également d'accorder pour des terres de l'État des 
renouvellements conformes aux dispositions de renou­
vellement perpétuel lorsque le bail précédent avait été 
octroyé avant l'entrée en vigueur des nouveaux règle­
ments et lorsque ni le bail ni le droit de renouvellement 
n'avaient été restitués à la Couronne ou abolis d'une 
autre façon. 

Une autre disposition permettait aux anciens déten­
teurs de baux renouvelables à perpétuité, qui avaient 
accepté des baux ne prévoyant pas d'autre période de 
renouvellement, de récupérer le droit de renouvellement 
perpétuel. En juin 1973, tous les locataires ayant le droit 
d'échanger leurs baux ont reçu une lettre du ministre 
énonçant les conditions auxquelles les baux existants 
pouvaient être remplacés. Ces conditions stipulaient que: 

( 1 ) ni le bail initial ni le droit de renouvellement 
perpétuel n'aient été formellement restitués à 
Sa Majesté ou abolis d'une autre façon; 

(2) le présent bail existant n'ait pas été cédé, sauf 
par succession au décès d'un locataire; 

(3) le locataire n'ait ni négligé ni violé les condi­
tions du bail existant; 

(4) les terrains tenus à bail soient utilisés à des fins 
autorisées par le bail initial; 

( 5 ) l'offre soit acceptée et l'échange ait lieu avant le 
31 mars 1975. 

Dans sa lettre, le ministre incitait les locataires à 
réfléchir sérieusement aux avantages que pouvaient 
contenir les baux existants avant de décider d'accepter 
l'offre d'échange. Le locataire désirant accepter l'offre 
était invité à prendre contact avec le directeur de parc 
intéressé.96 

Application des augmentations de loyer 
En novembre 1972, le Conseil du Trésor a demandé au 
ministre des Affaires indiennes de revoir les tarifs et 
autres prix applicables aux visiteurs et usagers des parcs 
nationaux à la lumière de l'augmentation des frais 
d'administration. A la suite de cet examen, le ministre a 
décidé de mettre fin à la suspension des augmentations 
de loyer des terrains et il a demandé au président du 
Conseil du Trésor d'approuver la décision d'appliquer 
un nouveau tarif de location à partir du 1er avril 1973. Le 
Conseil du Trésor a approuvé cette demande le 25 
janvier 1973.97 

Un communiqué de presse général publié par le 
directeur des parcs nationaux de la région de l'Ouest a 
confirmé la décision d'appliquer les taux de location qui 
avaient été approuvés à la suite des évaluations des 
terrains et des audiences de la Commission de révision 
des loyers. Le communiqué de presse révélait que le 
ministre était disposé à examiner les cas particuliers où 
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l'augmentation du loyer des terres créerait des difficultés 
financières. Par la suite, chaque locataire a reçu, en 
février 1973, une lettre du directeur des parcs nationaux 
et historiques indiquant le loyer des terres qui avait été 
déterminé par le ministre sur la base d'un taux de 6 pour 
cent de la valeur estimée du terrain occupé. 

En un mois, le ministre a reçu environ 70 lettres de 
locataires qui réclamaient une révision du loyer prévu 
parce qu'ils éprouvaient des difficultés financières. Après 
que les requérants eurent envoyé des détails se rappor­
tant à leur situation financière, leur cas a été soigneuse­
ment examiné et certains loyers ont été réduits à la suite 
de l'adoption d'un taux minime de location pour le reste 
de la période faisant l'objet de la révision. Les locataires 
qui ont obtenu satisfaction ont été avertis en termes très 
clairs que la suspension de l'augmentation de loyer ne 
s'appliquerait à eux que tant que leur situation financière 
resterait telle qu'ils l'avaient décrite et que l'avantage 
qui leur avait été accordé ne pouvait en aucun cas être 
cédé ou transféré. 

Appels devant la Cour fédérale 
La majorité des baux existants se rapportant à des 
terrains situés dans les parcs nationaux prévoient une 
révision périodique, le plus souvent décennale, du loyer. 
La plupart des baux en vigueur permettent également au 
locataire qui n'accepte pas le taux de location fixé par le 
ministre de faire établir le loyer soit par la Cour de 
l'Echiquier (Cour fédérale), soit par une commission 
d'arbitrage. Après avoir été avisés de l'application d'une 
augmentation des loyers, environ 125 locataires ont 
présenté des demandes en vue de faire réviser et détermi­
ner leur loyer par la Cour. Un certain nombre d'appels 
ont été jugés irrecevables parce que les dispositions des 
baux donnaient au ministre le pouvoir de fixer le loyer. 
Les premières mesures visant à soumettre le reste des 
causes à la Cour fédérale ont été prises en avril 1973.98 

On a établi que les frais nécessaires pour engager 
quelque 80 poursuites devant la Cour fédérale dépasse­
raient probablement de beaucoup les recettes provenant 
des augmentations de loyer. Par conséquent, on a décidé 
d'intenter une action en justice en choisissant deux ou 
trois propriétés dans chaque catégorie de zonage d'un 
lotissement urbain afin de représenter le plus de situa­
tions possibles. On estimait que la décision qui serait 
rendue par la Cour dans ces cas indiquerait assez bien la 
tendance qu'allaient suivre les décisions qui seraient 
prises à l'avenir. Au moment de la rédaction du présent 
volume, on avait entrepris les travaux préparatoires 
nécessaires à l'organisation des audiences de la Cour 
fédérale. 

Conclusion 
Il semble après coup qu'un grand nombre de difficultés 
éprouvées à l'égard de l'administration des terres des 
parcs nationaux auraient pu être évitées s'il avait été 
possible d'adopter et de conserver des mesures de loca­
tion uniformes et équitables envers les hommes d'affai­
res, les résidants et les contribuables canadiens, à qui 
théoriquement appartiennent les parcs. Il est intéressant 
de constater qu'au cours d'une période de 85 ans, la 
formule servant à la détermination des loyers a, après un 

cycle complet, été de nouveau fondée sur le principe qui 
avait été initialement adopté en 1887 et qui consistait à 
calculer le loyer sur la base d'un pourcentage de la valeur 
du terrain. Ce principe, qui avait été abandonné en 
faveur d'une série de solutions non satisfaisantes inspi­
rées surtout par des motifs d'opportunisme politique, a 
été réaffirmé à la suite de l'adoption de recommanda­
tions faites par des experts-conseil au terme d'études 
approfondies. 

Les protestations indignées contre les augmentations 
considérables de loyer annoncées en 1970 auraient pu 
être évitées si les recommandations faites quelque 40 ans 
plus tôt par une commission d'arbitrage établie par le 
gouvernement avaient été adoptées par le ministère 
responsable. L'acceptation des recommandations relati­
ves aux loyers des terrains faites par la commission 
MacDonald en 1929 aurait ouvert la voie à des augmen­
tations périodiques et justifiables, calculées de manière à 
refléter à la fois la valeur réelle sans cesse croissante des 
terrains occupés et la valeur des services publics mis à la 
disposition des locataires gratuitement ou moyennant un 
prix peu élevé. Au lieu de cela, on avait imposé des 
augmentations symboliques de loyer, établies à de longs 
intervalles et ne reposant pas sur une base nationale. Par 
conséquent, la décision prise au milieu des années 60 
d'adopter une nouvelle formule de location fondée sur la 
valeur de terrains dont le prix avait considérablement 
augmenté a suscité le mécontentement des locataires qui, 
peut-être inconsciemment, avaient vécu pendant de 
nombreuses années dans un paradis pour contribuables. 

Pour être juste à l'égard des locataires, il faut reconnaî­
tre que certaines mesures adoptées pour réduire le 
déséquilibre entre la valeur des terres et les loyers étaient 
incohérentes. Par exemple on pouvait certainement met­
tre en question la décision prise par le ministre en 1937, 
de demander aux exploitants de camps de bungalows un 
pourcentage des recettes brutes provenant de la location 
des installations d'hébergement des visiteurs, tout en 
permettant aux exploitants d'auberges et d'hôtels situés à 
l'intérieur et à l'extérieur des lotissements urbains de 
payer un loyer fondé sur un taux uniforme par lot ou par 
acre. Dans la plupart des cas, les exploitants de chalets et 
de motels situés à l'extérieur des lotissements urbains ne 
pouvaient compter que sur leurs propres moyens pour 
installer les services d'eau, d'égouts, de ramassage des 
ordures et, le plus souvent, d'électricité. Par contre, leurs 
concurrents qui étaient installés dans les lotissements 
urbains avaient facilement accès à ces services, qui 
étaient assurés par l'administration des parcs nationaux 
ou par l'entreprise privée à des taux autorisés. Toutefois, 
les exploitants qui devaient payer un loyer fondé sur un 
pourcentage de leurs recettes ont obtenu justice en 1961, 
lorsqu'à la suite de pressions répétées, l'Association des 
motels des parcs de montagne a obtenu un nouveau 
régime de location pour ses membres. Les loyers ont été 
ramenés à un tiers du taux de location qui avait dû être 
payé au cours des deux années précédentes. 

Les premiers administrateurs du réseau des parcs 
nationaux étaient en grande partie responsables du 
mécontentement des locataires à l'égard de la durée des 
baux, de la révision des loyers et du droit de renouveler 
les baux. Les premiers règlements établis en vertu des lois 
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existantes prévoyaient l'octroi de baux d'une durée de 42 
ans avec droit de renouvellement. Malheureusement, le 
droit de renouvellement perpétuel n'était confirmé ni par 
une loi ni par un règlement et, jusqu'en 1930, les 
administrateurs des parcs se sont tout simplement inspi­
rés des baux accordés après 1890 qui contenaient ce 
droit. Ainsi qu'on l'a expliqué précédemment dans le 
présent chapitre, le droit de renouveler les baux était 
destiné à garantir l'occupation d'une propriété par une 
personne résidant dans un parc, qui avait construit un 
logement pous son usage personnel ou qui exploitait une 
entreprise fournissant un service essentiel aux visiteurs 
des parcs. 

Une ère nouvelle a débuté avec la promulgation de la 
Loi sur les parcs nationaux en 1930. Les règlements 
établis en vertu de cette loi limitaient la durée maximale 
d'un bail à 42 ans, mais ni la loi, ni les règlements ne 
confirmaient ni ne faisaient allusion à un droit quelcon­
que de renouvellement. Toutefois, pour une raison mys­
térieuse, on a continué à accorder de nouveaux baux 
contenant le droit de renouvellement perpétuel jusqu'en 
1959, lorsque ce privilège a été supprimé. 

L'abrogation d'un droit dont on a joui pendant 
longtemps suscite immanquablement l'opposition, et les 
demandes en vue d'obtenir des baux à plus long terme 
comprenant une garantie financière accrue ont abouti à 
un changement. A la suite des protestations exprimées 
par des groupes de citoyens et des exploitants d'installa­
tions d'hébergement des visiteurs et d'autres entreprises, 
le ministre a, en 1962, fait modifier les règlements des 
parcs afin de prévoir le renouvellement des baux arrivés 
à échéance pour une autre période de 21 ans. 

Ce compromis a amené provisoirement la paix entre 
les locataires et l'administration des parcs, et les formu­
les modifiées de baux n'ont soulevé que peu d'objections. 
La nouvelle situation de calme devait toutefois être 
violemment troublée à la suite d'un changement de 
gouvernement en 1963 et de l'adoption des nouvelles 
mesures de location annoncées par M. Arthur Laing en 
1964 et 1965. La possibilité de résider dans les parcs 
nationaux n'était accordée qu'aux personnes assurant les 
services essentiels aux résidants et aux visiteurs des parcs, 
et cette disposition était appliquée au moyen d'un 
contrôle strict des cessions de baux. Les nouveaux baux 
étaient établis pour des périodes fixes, le droit de renou­
veler les baux était aboli et, lors de l'expiration de la 
période prévue par la nouvelle formule de bail, les 
améliorations apportées au terrain retournaient à la 
Couronne sans compensation pour le locataire. Bien que 
les mesures applicables aux baux résidentiels aient été 
modifiées afin de prévoir une indemnité pour les amélio­
rations lors de l'expiration des baux, des critiques sous 
forme de lettres, pétitions et résolutions affluaient au 
bureau du ministre. 

Les détenteurs de baux arrivant à échéance refusaient 
d'accepter les documents édulcorés que leur offrait la 
Couronne, et deux résidants du parc national Jasper ont 
obtenu de la Cour de l'Echiquier du Canada le droit de 
contester les nouvelles mesures de location du ministère 
des Affaires indiennes et du Nord. L'action intentée par 
les appelants a atteint son objectif, et l'appel interjeté par 
le ministre au nom de la Couronne a été rejeté par une 

décision majoritaire de la Cour suprême du Canada. Le 
droit de renouveler à perpétuité les baux octroyés avant 
1930 était désormais confirmé. Une décision ultérieure 
du ministre consistant à reconnaître dans certaines 
conditions les droits de renouvellement des détenteurs de 
baux accordés après 1930 parait à l'éventualité de 
nouveaux litiges et certainement d'embarras ultérieurs 
pour les agents du ministère chargés de l'administration 
des terres des parcs nationaux. 

Le changement radical dans la politique d'administra­
tion des terres a toutefois eu des effets compensateurs. 
Les terres des parcs qui, en dépit de la Loi sur les parcs 
nationaux et des règlements établis en vertu de cette loi, 
peuvent souffrir de l'utilisation publique, seront à l'ave­
nir soumises à une surveillance beaucoup plus sévère. Le 
droit de vivre dans un parc sera, ajuste titre, réservé aux 
personnes fournissant les services essentiels. Une plani­
fication et des règlements de zonage judicieux devraient 
contribuer à faire respecter dans une plus large mesure 
les principes énoncés dans la Loi sur les parcs nationaux. 
Les résidants et les concessionnaires fourniront grâce au 
paiement des loyers et d'autres redevances, une part plus 
équitable des fonds destinés à couvrir les frais nécessaires 
pour préserver et conserver le patrimoine des parcs. 
Après l'achèvement et l'analyse des études qui ont été 
entreprises, on devrait pouvoir adopter des mesures 
fermes mais justes portant sur tous les aspects de l'utilisa­
tion des terres dans les parcs nationaux. 
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